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« J’ai décidé que d’être 
 congédiée était préférable 
                  à être volée… »

Au travail, on demandait à Courtney Young d’accomplir une tâche 
qu’elle sentait ne pas être sécuritaire. Elle a refusé de faire le travail 
désigné et a été congédiée. Toutefois, La Division de la Santé et de 
la Sécurité au travail du  Département du Travail de Terre-Neuve a 
enquêté sur son cas et a admis que la tâche était non sécuritaire. 
Elle récupéra son emploi, elle reçut toutes les payes qu’elle avait 
perdues, et plus important, elle a un dossier d’emploi propre. 

Qu’a-t-elle appris ? « J’ai réalisé que j’ai eu le courage d’oser, et 
j’ai appris que je peux faire confiance au système. Cela a marché 
pour moi ».

Comme résultat des actions de Courtney, la compagnie pour 
laquelle elle travaillait a changé ses pratiques d’aide à la sécurité 
des employés. Comme les nouvelles de son histoire se répandaient, 
d’autres ont gagné de la confiance pour prendre position en faveur 
de leur sécurité personnelle et de leur bien-être. Oser prendre 
position pour la sécurité dans votre milieu de travail fait une 
différence.


